
Pourquoi des “Fils de la Révolution Américaine” ?  

Ils rassemblent les descendants des acteurs de la 
« Révolution Américaine », nom que donnent les 
Américains au conflit qui, avec l’aide de la France, 
leur a donné l’indépendance.  

Près de 40.000 membres sont organisés en soixante 
sociétés que fédère la “National Society of the Sons 
of the American Revolution” (NSSAR) dont le siège 
est à Louisville (Kentucky).  

Et en France ? 

La Société en France, née en 1927 d’un chapitre de 
1897. Elle regroupe, fin 2019, près de 700 
membres, parmi lesquels une centaine a moins de 
35 ans. 

Qui peut être membre ?   

Tout descendant, masculin et majeur, en ligne 
directe par les hommes ou les femmes, d’un 
ancêtre qui a servi la cause de l’Indépendance 
américaine.  

Pour la France, il s’agissait, pour l’essentiel, du 
personnel des forces ayant pris part au combat 
contre les Britanniques partout dans le monde 
pendant l’alliance militaire entre les États-Unis et la 
France du 6 février 1778 au 3 septembre 1783. 

Mais aussi ceux qui ont contribué effectivement à la 
lutte dès avril 1775.  

Il n’existe pas de condition de grade de l’ancêtre. 

 
 
L'excellent ouvrage de Jacques de Trentinian "La 
France au secours de l'Amérique" est à la 
disposition de tous ceux qui s'intéressent à cette 
page de notre histoire, au siège de la Société, au 
prix de 20 €. Cet ouvrage retrace avec précision la 
préparation et le déroulement de l'expédition 
conduite par Rochambeau en 1780 pour venir au 
secours des Insurgents. 
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Transatlantique 

l’amitié franco-américaine : 

 

Pour maintenir les liens d’amitié qui se sont 

tissés entre les peuples français et américain au 

moment de la naissance de la nation 

américaine, la Société en France multiplie les 

initiatives de réunions et commémorations. 

Elle s’emploie à faciliter les séjours de ses 

membres aux États-Unis, notamment par des 

échanges familiaux. 

Elle a créé et organise chaque année la 

cérémonie de l’Independence Day sur la tombe 

du général marquis de La Fayette à Picpus, là 

où reposent les victimes guillotinées place de la 

Nation en 1794 et leurs familles. 

Elle est présente aux Congrès annuels, où se 

retrouvent plus de trois cents délégués des 50 

États de l’Union. 

Historique 

la France a contribué à l’indépendance  

des États-Unis d’Amérique : 

 

La Société s’emploie à faire mieux connaître 
aux Américains les motivations, l’envergure et 
la portée réelles du concours de la France à la 
conquête de leur indépendance grâce à : 

• la détermination du roi Louis XVI avec le 
soutien de son ministre Vergennes ; 

• l’engagement d’un corps d’armée aux 
ordres de Rochambeau, aux côtés de 
Washington ;  

• une marine capable de menacer 
l’adversaire commun sur tous les 
continents ; 

• une diplomatie interdisant à l’ennemi 
toute alliance de revers ; 

• l’engagement de 100.000 combattants 
français, dont 5.000 tués au combat, 
dans cette guerre mondiale du XVIIIème 
siècle.  

Les États-Unis ont été fidèles à nos côtés 

La Société fait mieux connaître, en France, la 
contribution américaine à nos libertés et nos 
fraternités d’armes de ces trois derniers siècles. 

Culturelle 

se souvenir et mettre en valeur : 

 

• par des réunions autour de 
conférenciers prestigieux ;  

• par des voyages d’étude aux États-Unis, 
en Europe et en France;  

• par la participation à des manifestations 
à Paris et en province à l’occasion du 
Memorial Day par exemple ; 

• par l’organisation d’expositions sur la 

guerre d’indépendance : Versailles, 

Vaussieux, Toulon, Berzé-le-Chatel, 

Sanary ; 

• par la création de monuments et 

messages commémoratifs : Yorktown, 

Valley Forge, West Point, Charleville, 

Angers, Pithiviers, etc.  

Le souvenir de ceux qui se sont sacrifiés tant 
pour la France que pour les États-Unis fait 
l’objet de fréquentes cérémonies (Arc de 
Triomphe, cimetières des deux guerres 
mondiales, tombes individuelles ou collectives 
des morts de la guerre d’Amérique). 


